
4
Année 1751

LES papiers repréfentés fur cet exercice, montentà la fomme
de'fept mille neuf cents cinquante-huit livres dix fous, laqielle
a été hquidée pour celle de quatre mille fix cents vingt fept
livres cinq fous: partant, la réduldion fur lefdits papiers, monte
à la fomme de trois mille trois cents trente-une livres cinq fous.

L'état au vrai de ladite année 1754, étant arrêté, il fera affigné
un fonds fur notre Tréfor royal, de ladite fommnie de quatre mille
fix cents vingt-fept livres cinq fous, à quoi monte le payement
efhIdif (es papiers liquidés, dont il fera fait recette dans l'état
au vrai de 756, & il fera fait recette extraordinaire dans le même
état au vrai, de celle de trois mille trois cents trente-une livres
cinq fous, à quoi monte la rédudion.

Année 1755.

L ES papiers repréfentés -fur cet exercice, montent à la fomme
de quarante-cinq mille fèpt cents foixante-quatorze livres quinze
fous, laquelle a été liquidée pour celle de vingt-fix mille cent
trente-fcpt livres fept fous fix deniers; partant, la réduldion fur
lcfdits papiers, monte à la Omne de dix-neuf mille fix centsý
trente-ifept livres fept fous ix deniers, à'quoi ajoutant les papiers

,non repréfentés, montant à deux milJe cirrq centsvingt-fix livres
neuf fous, le total de fa rédùélion fera~de vingt-deux mille cent
foixante-trois livrcs feize fous fix deniers.

L'état au vrai de ladite.année 1755, étant arrêté, il fera affigné
un fonds fur notre Tréfor roy'al,dê vingt-ix mille cent trente-iept
livres. fept'fous-rfix:deniers; à quoi monte depayemnnt efflIf
des papiers liquidés; dont il fera:faitrecétte dans Fétat au v-ai
de 1757, & il fera fàit recette extraordinaire 'dans ledit état aa
vrai , (le vingt- deuxniille cenfoixante-trois liä'res, feize fou,
fix deniers, montant total. de la rédualidn.

L ES papiers repréfentés fu cet exercrce, nontenà [a fomne
de deux millions cent vingt-fepi nillefix c'ents quatrevingt-dewk
livres troisfous ;favoir, èn'minfe de cartes, neuf cènrs foixante-


